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Décret de la Sacrée Congrégation du Concile en date du 
20 décembre 1905 sur la Communion quotidienne

Le saint Concile de Trente, ayant en vue les ineffables 
trésors de grâces que les fidèles reçoivent de la sainte com­
munion, s’exprime ainsi (Sess. XXII, cap. Vi): Le très saint 
Concile désirerait qu'à chaque Messe les assistants fissent non 
seulement la communion spirituelle, mais aussi la communion 
sacramentelle. Ces paroles manifestent suffisamment que 
l'Eglise désire voir tous les fidèles prendre part chaque jour 
à ce céleste banquet et en retirer des fruits de sanctification 
de plus en plus parfaits.

Ces vœux répondent au désir qui embrasait le Sauveur 
dans l’institution de ce divin Sacrement. En effet, ce n’est 
pas une fois seulement ni en termes voilés qu’il a inculqué la 
nécessité de manger sa chair et de boire son sang fréquem­
ment; il le fait surtout quand il dit: Voici le pain descendu du 
ciel; il n'en est pas de vous comme de vos pères qui ont mangé 
la manne et sont morts: celui qui mange ce pain vivra éternel­
lement (S. Jean, vi, 59). En comparant ainsi l’aliment des 
anges avec le pain et avec la manne, il donnait clairement à 
comprendre à ses disciples que, si le corps se nourrit chaque 
jour de pain et si les Hébreux dans le désert ont mangé chaque 
jour la manne, de même l’âme chrétienne peut chaque jour 
se nourrir et se refaire par le pain céleste. En outre, dans la 
parole de l’Oraison dominicale par laquelle il nous ordonne 
de demander notre pain quotidien, les Pères de l’Eglise ont 
presque unaniment enseigné qu'il fallait comprendre non pas 
tant le pain matériel à donner en nourriture au corps que' le 
pain eucharistique à recevoir chaque jour.

Mais le désir de Jésus-Christ et de l’Eglise, que tous les 
fidèles s’approchent chaque jour du sacré banquet, vise sur­
tout ce résultat: que les fidèles unis à Dieu par le Sacrement 
y puisent la force pour triompher de la convoitise, pour effa­
cer les fautes légères qui échappent chaque jour, et pour se 
préserver des péchés graves auxquels est exposée la fai­
blesse humaine: il ne considère donc pas en premier lieu
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